
 

  

  
  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 8 juin 2023  

Dossier n° NAQ254 – 2022/2023  

Affaire … / …  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Mesdames … et …, arbitres, régulièrement invitées ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président …, Madame …, Messieurs … et … régulièrement convoqués ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus par visioconférence.  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat 

… poule … n°… du … opposant … à ….  

  

Il apparaît que l’entraineur A, Monsieur …, aurait contesté l’arbitrage tout au long de la rencontre, « Il faut siffler 

! », « Y a pas faute ! », « Elles sifflent ce qu’elles veulent ! », « Oh, c’est pas possible ! », mais aussi en levant les 

bras vers le ciel « Et pourquoi il y a faute là !! ». Il aurait contredit les arbitres sur toutes les fautes sifflées et aurait 

eu une attitude contestataire en levant les bras au ciel et en criant. Monsieur … aurait contredit les arbitres sur 

toutes les fautes sifflées et aurait eu une attitude contestataire voire menaçante. Également sur cette rencontre 

l’entraineur B, Monsieur …, aurait eu des remarques irrespectueuses à l’encontre des arbitres telles que « Elles 

ne sont pas bonnes, elles sont mauvaises ! », « Elles ne sifflent rien de toute façon ! » ou encore « Elles sont 

contre nous ! ». Un des joueurs aurait eu des gestes déplacés agitant ses bras et criant « Ohhh ! Il faut siffler ! ». 

La déléguée de club, Madame …, alors que les arbitres auraient sollicité son intervention, n’aurait pu répondre 

aux attentes des arbitres ayant quitté la salle, les officiels de table de marque auraient signalé qu’elle s’ennuyait 

et qu’elle serait parti voir une autre rencontre.  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné cependant la rubrique réserves/observations est 

renseignée : « Le coach de … a eu encore des propos inappropriés, avertit d’une technique. Contestations tout le 

long du match parfois en levant les bras en l’air. Le coach de … a eu aussi des propos déplacés tel que « De toute 

façon, elles ne sont pas bonnes, mauvaises ». Le délégué de club est parti sans prévenir les arbitres à la mi-temps. 

»  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Madame …, Messieurs … et …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été 

diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du … et ont accusé réception du 

mail envoyé en fournissant leur rapport à Monsieur le Chargé de l’instruction.  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Madame …, Messieurs … et … 

ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de l’association 

ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball 

sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « 

supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée 

du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. ».  

  

Par ailleurs, le club … et son Président responsable ès-qualité ont également été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Les organisateurs sont chargés 

de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent avant, 

pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du 

public et de tous incidents résultant de l’insuffisance de l’organisation. Pour chaque rencontre, les organisateurs 

doivent désigner un responsable licencié de l’association sportive et présent à cette rencontre. […]  



 

  

  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   
 

1. Monsieur … a contesté les décisions des arbitres et a dit « il faut siffler », « Y a pas fautes là », « elles sifflent 

ce qu’elles veulent », « C’est pas possible y a faute, faut siffler », « vous sifflez des fautes qui n’existent pas 

», « OH ce n’est pas possible ».  

2. Sur une faute où le joueur de l’équipe A fait faute car il est de dos et il y a contact lors du tir en course, il 

interrompt l’arbitre qui annonçait la faute à la table de marque en levant les bras en direction du ciel et en 

criant « Et pourquoi il y a faute là !! ».  

3. Il a été prévenu d’une technique s’il recommençait.  

4. Après cela, il regardait l’arbitre d’un regard noir et à chaque fois qu’elle sifflait une faute où il n’était pas 

d’accord il regardait pareil, il ne s’adressait plus aux arbitres mais aux personnes de son banc, mais les 

arbitres entendaient tout en passant à côté de celui-ci.  

5. Une remarque est faite au début du match par un joueur B « Ah bah dit donc encore vous deux ».  

6. Le coach de …, … a dit pendant le match « De toute façon elles ne sont pas bonnes mauvaises », « elles ne 

sifflent rien de toute façon » et a fait des remarques telles que : « elles sont contre nous », un de ses joueurs 

a eu des gestes déplacés en agitant ses bras et en criant « OHHHH », suivi d’un « il faut siffler », il a été 

prévenu d’une technique.  

7. Dans les tribunes, le public était agité, donc les arbitres ont demandé où était la déléguée de club ce à quoi 

la table a répondu qu’elle était partie à la mi-temps.  

  

Lors de leur audition en tant que témoin, Mesdames … et …, arbitres, confirment :  
 

1. Dans les tribunes, cela commençait à parler fort et à râler, pour éviter que cela dégénère, elles ont demandé 

où était la déléguée du club.  

2. Le marqueur et le chronométreur ont confirmé que la déléguée du club était partie.  

3. Lors de la demande des arbitres, le marqueur a dit que s’il fallait faire sortir une personne, il le ferait.  

4. Monsieur … a été averti lors du 3ème quart temps.  

5. Monsieur … a moins contesté, ses propos n’ont pas été très corrects envers les arbitres.  

6. Après son avertissement, Monsieur … avait un regard noir, il ne disait plus rien mais son regard était agressif.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Madame …, Messieurs … et …, le club … et son Président ès-qualité ont 

notamment été invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à 

l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Monsieur le Président …, Madame …, Messieurs … et … ont également pris part à la réunion de la commission 

régionale de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la 

forme d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:  

1. Ils ont déjà fait l’objet d’une commission de discipline il y a deux mois.  

2. Suite à cette commission, il a demandé de mettre à jour les documents règlementaires et veillé au bon 

fonctionnement des rencontres avec Monsieur ….  

3. Ils ont respecté chacune des demandes et aujourd’hui le club se trouve à nouveau mis à défaut et Monsieur 

… également.  

4. A ceci, ils ajoutent la mise à défaut de Madame …, vice-présidente du club, qui était responsable sur cette 

rencontre pour respecter les engagements.  

5. Il ne cache pas son étonnement en recevant cette nouvelle convocation et d’autant plus qu’elle émane de la 

même personne.  

6. Il s’interroge sur l’intégrité de cette personne et son impartialité ?    

7. Il s’interroge également sur ses compétences d’arbitre au vu de la rencontre ?    



 

  

8. Il voit qu’elle n’a pas pris en compte les recommandations de la commission de discipline lors de l’instruction 

du dossier NAQ117 qui était de ne pas avertir mais de mettre une faute technique quand elle le juge 

nécessaire !   

9. Cette personne a-t-elle été interrogée et évaluée par le corps arbitral suite à la commission de discipline 

engagée ?    

10. Monsieur … est coach sur deux de leurs catégories, il a coaché un grand nombre de rencontres sans qu’il y 

ait de problèmes comme ceux évoqués, il s'interroge donc sur la motivation de cette arbitre ?    

11. Madame … est vice-présidente du club, elle est énormément présente lors des rencontres, elle veille au 

respect des valeurs du club et du bon déroulement des matchs. Elle est mise à défaut sur un fait d’absence 

or il aimerait connaître sous quelle manière et à quel moment les arbitres ont fait appel à elle ?  

12. Elle est garante de la sécurité des officiels, sauf erreur de sa part, il n’y a pas eu d’agression physique ou 

verbale envers ces personnes ?    

13. Ils sont un club familial avec de vraies valeurs qu’ils défendent chaque jour !  

14. Ils ne se laisseront pas accuser et juger à tort, il prendra les dispositions nécessaires s’il le faut pour faire la 

lumière sur ce qui aujourd’hui nuit financièrement, moralement à son club !    

15. Retour des paroles de ladite arbitre avant la rencontre : "A … il y a toujours des problèmes".    

16. Il compte sur la commission pour être impartiale et juste envers les deux parties engagées.  

17. Ils restent des clubs amateurs entourés de bénévoles qui agissent tous les jours pour permettre à des joueurs 

et joueuses de pratiquer le basketball et ce genre d'acharnement nuit à cet engouement et engagement.  

  

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 8 juin 2023 apporte les éléments suivants :   
 

1. Le règlement dit que la déléguée du club doit être identifiable, dans le règlement, rien ne stipule le lieu, la 

façon d’appeler.  

2. Il fait face à des arbitres qui peuvent avoir un défaut de formation.  

3. Dans les règlements, l’article 15 (règlement de ligue), rien ne précise l’endroit où doit se situer le délégué 

du club.  

4. Les problèmes viennent d’un manque de dialogue de la part des arbitres.  

5. Les échanges, lors de la séance ont été constructifs pour tous.  

6. Il a abordé les questions de procédures car son club est engagé financièrement, il ne souhaite pas que le 

club, la déléguée du club ou son entraineur soit pris à défaut car, selon son avis, ils ont fait ce qu’il fallait.  

7. Il faut que les arbitres prennent de l’expérience afin que dans le futur, ils puissent échanger avec Monsieur 

… et que cela se passe dans de meilleures conditions.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … a notamment fait valoir les éléments suivants :  
 

1. Elle ne cache pas son étonnement face à l’ouverture de ce dossier et d’autant plus à la lecture des propos 

des arbitres.  

2. Etant déléguée de club pour ce match, elle n’a absolument jamais quitté la salle comme le précise les arbitres 

et n’a pas non plus prononcé les phrases énoncées.  

3. En première mi-temps, elle était assise dans les gradins derrière la table de marque et elles la voyaient donc 

en permanence.  

4. En seconde mi-temps, elle est allée tenir la buvette afin de remplacer une personne qui devait partir.  

5. Elle précise que la buvette se trouve dans le gymnase et qu’elle y était toujours présente.  

6. Les arbitres n’ont absolument jamais sollicité son intervention au cours du match.  

7. Elles ne peuvent donc pas dire qu’elle n’était plus là.  

8. Effectivement, elles ne l’avaient plus dans leur champ de vision mais il n’est pas indiqué dans le règlement 

intérieur de la ligue Nouvelle-Aquitaine que le délégué de club doit être visible par les arbitres mais 

seulement identifiable et connu, ce qui était le cas.  

9. De plus, les deux arbitres ont tout fait pour que les deux personnes présentes à la table ne puissent pas lire 

la réserve qu’elles étaient en train d’écrire.  

10. Ces derniers n’ont même pas signé la feuille, les arbitres ont signé à leur place.   

11. Si les membres de la table avaient été mis au courant d’une telle réserve, ils lui auraient bien évidemment 

demandé de venir auprès d’eux justifier de sa présence dans le gymnase.  

12. Il est stipulé dans le règlement intérieur de la ligue Nouvelle-Aquitaine que le délégué de club « doit prendre 

toutes les dispositions nécessaires pour les formalités de fin de rencontre » mais le logiciel e-marque ne 

demande pas une signature du délégué de club. Si tel avait été le cas, elle aurait été en mesure de prouver 

sa présence à la fin du match en venant signer.  



 

  

13. Elle précise être vice-présidente du club et elle connait ses droits, ses obligations mais également ce qu’elle 

n’a pas le droit de faire en fonction du rôle de déléguée de club.   

14. En étudiant les feuilles de match, il peut être constaté qu’elle est déléguée de club de façon régulière sur les 

rencontres et qu’elle n’est donc pas sans savoir qu’elle ne doit pas quitter le gymnase tant qu’elle assure 

cette fonction.  

15. A la lecture du rôle d’un délégué de club dans le règlement intérieur, elle constate qu’elle réalise un nombre 

certain de ces missions même en dehors de ce rôle. En effet, il est courant pour elle d’assurer la mise en 

place des rencontres, de veiller à la sécurité mais également d’effectuer toutes les formations. Enfin, elle 

veille à ce qu’il y ait un responsable de salle présent pour chaque match.  

16. Elle ne cache pas que passer des longues heures de façon bénévole à gérer un club, à demander aux joueurs, 

entraineurs et supporters d’avoir toujours un respect vis-à-vis des arbitres, pour au final voir aujourd’hui ces 

mêmes arbitres tenir de tels propos qui s’avèrent faux ne font que renforcer sa déception à la lecture de 

cette commission.  

17. Il faut également savoir que l’arbitre … est arrivée à la table en disant « à chaque fois que je viens à …, ça se 

passe mal, je ne vois pas pourquoi aujourd’hui ça se passerait bien ».  

18. Elle pense, très sincèrement, que cette arbitre souhaite s’acharner contre le club au vu des différents 

antécédents de commission qui sont toujours issues de cette dernière.  

19. Elle demande à ce que les deux personnes présentes à la table de marque pour ce match soient entendues, 

à savoir … et ….  

  

Madame … lors de la séance disciplinaire du 8 juin 2023 apporte les éléments suivants :   
 

1. Elle sait que le délégué du club n’a pas à quitter la salle avant la fin de la rencontre.  

2. Les OTM ont dit qu’elle était partie sur une autre rencontre en faisant une mauvaise blague.  

3. Les arbitres n’ont pas demandé son intervention.  

4. Elle a quitté son emplacement, elle était à la buvette.  

5. Elle retient de la commission, toutes les règles du rôle du délégué du club qu’elle ne connaissait pas 

jusqu’alors.  

6. Elle ne savait pas qu’elle ne pouvait pas avoir d’autres fonctions.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :   
 

1. Au début du 3ème quart temps, il a contesté un peu vivement une faute, il a demandé pourquoi la faute, 

l’arbitre lui a répondu « Votre joueur est de dos », suite à cela la deuxième arbitre Madame … lui a dit « la 

prochaine fois c'est technique » de façon agressive.  

2. Il pense que si comme le disent les arbitres, il avait contesté tout le match, il aurait été prévenu bien avant.  

3. A partir de ce moment-là, Madame … et Madame … n'ont fait que le regarder, pour, à tout moment, s’il 

faisait le moindre geste, pouvoir lui mettre une faute technique.  

4. En ce qui concerne le reste qui lui est reproché comme le fait qu’il a contesté tout au long du match (ce qui 

est faux) est-ce que l'on peut expliquer sur un match qui a duré 45 minutes pourquoi il n’a pris aucune faute 

technique ?   

5. De plus cette saison, il a coaché pas mal de matchs et à chaque fois qu'il y a eu Madame …, il a eu un rapport, 

deux matchs deux rapports, est-ce que cette personne à quelque chose contre lui ?   

6. Il a eu un autre match le dimanche et il y a eu un vrai dialogue avec l'arbitre sur des décisions et ils se sont 

parlé sans souci.  

7. De plus sur ce match, il aimerait que les deux personnes qui étaient à la table de marque soient aussi 

interrogées : … et ….  

8. Il comprend que les arbitres soient protégés, pas de souci, mais faut aussi que les coaches soient respectés.  

  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 8 juin 2023 apporte les éléments suivants :    
 

1. Ce n’est pas la première fois que nous nous voyons cette saison et toujours avec la même personne.  

2. Il a été averti par Madame … lors du 3ème quart temps, il n’a plus rien dit.  

3. Comme le précise le rapport des arbitres, il aurait contesté tout le match, il n’a pas été sanctionné d’une 

faute technique.  

4. Les arbitres n’attendaient que de le sanctionner, elles le surveillaient en permanence.  

5. Lorsque l’arbitre est arrivée dans la salle, elle a dit que lorsqu’elle venait à … cela se passait mal.  

6. Il n’a pas entendu les propos, c’est écrit dans un rapport.  



 

  

7. Deuxième commission cette saison pour à peu près les mêmes faits, à lui de travailler là-dessus.  

8. Il souhaiterait un échange avec les arbitres.  

9. Il est dommage de ne pas avoir un échange avec les arbitres.  

10. Il a appris de ses erreurs cette saison, l’année prochaine sera différente, le règlement du club obligeant à 

régler les fautes techniques à titre personnel.  

11. Si les arbitres reviennent la saison prochaine, elles seront les bienvenues.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :   
 

1. Lors de cette rencontre qui s’est terminée par une victoire sur le fil de l’équipe …, l’ambiance est restée 

courtoise entre les deux équipes.  

2. Ils ont été surpris et avertis par le coach … que les deux arbitres présentes avaient effectué une réserve à la 

fin du match.  

3. Pendant le match seul le coach … a été prévenu d’un avertissement au premier quart temps lors d’une 

contestation de décision, celui-ci a tenu compte de ce fait et est resté exemplaire le reste de la rencontre 

comme tout l’effectif ….  

4. De leur côté aucun joueur n’a manifesté violement ou par quelques gestes que ce soit une agressivité en 

direction du corps arbitral.  

5. Pour sa part, et il s’en excuse, le seul fait qui, il pense, peut lui être reproché sont les paroles qu’il a tenues 

à un spectateur après la fin de la seconde période où après un panier refusé pour l’équipe … par les arbitres 

sur le buzzer, qui pour lui devait être accordé, une personne du public l’a interpellé en lui disant « elles sont 

dures », il a rétorqué sans réfléchir « elles ne sont pas dures, elles sont mauvaises ».  

6. Il avoue être surpris de ce dossier en commission de discipline et du reste des propos qui sont attribués à 

l'équipe … et à eux.  

  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 8 juin 2023 apporte les éléments suivants :    
 

1. Monsieur … a été averti suite à un mouvement de bras, il n’a pas remarqué d’autres contestations par la 

suite.  

2. Il n’a plus de fonctions dans la commission des officiels.  

3. Il reconnait avoir eu un propos désobligeant lors de la mi-temps suite à un fait de jeu.  

4. Au moment du fait de jeu, il a été interpelé par une personne du public, il a répondu bêtement.  

5. Tout le reste de la rencontre, il n’a pas eu l’impression d’avoir été agressif, il a peut-être à certains moments 

demandé des explications.  

6. Il présente ses excuses aux arbitres.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Madame …, Messieurs … et …, le 

club … et son Président ès-qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de 

discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

 

  



 

  

2. Sur la mise en cause de Madame … :  
 

S’agissant de la mise en cause de Madame …, l’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés 

permettent à la commission de retenir que Madame … a failli à ses obligations de déléguée du club. En effet, les 

arbitres ont sollicité la présence de Madame … et les OTM ont précisé qu’elle avait quitté la salle alors que celle-

ci était allée tenir un autre poste sans en informer les arbitres.  

  

Les règlements sportifs généraux de la FFBB précisent à l’article 3.6 le rôle du délégué du club et plus précisément, 

qu’il a le devoir de rester à proximité des officiels et d’intervenir à la demande des officiels et qu’il ne peut exercer 

aucune autre fonction lors de la rencontre.  

  

Dès lors, les faits retenus à l’égard de Madame … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction au regard des 

fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels elle a été mise en cause. En conséquence, la 

commission régionale de discipline décide d’engager sa responsabilité disciplinaire.  

  

3. Sur la mise en cause de Messieurs … et … :  
 

S’agissant de la mise en cause de Messieurs … et …, l’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été 

apportés permettent à la commission de retenir que les deux entraineurs ont eu une attitude contestataire lors 

de la rencontre soit par le geste soit par la parole. Il est rappelé que les entraineurs sont présents pour diriger 

leurs équipes et en aucun cas pour contester ou donner leur avis sur les décisions des arbitres.  

  

La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est le 

directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa bonne 

foi est présumée ». Par ailleurs, la Charte Ethique précise notamment que « Comme tout être humain, il peut 

commettre des erreurs, tout comme le pratiquant, erreurs d'appréciation qui doivent être admises comme des 

aléas du jeu. Pour préserver l’équilibre et l’équité des compétitions, ses décisions ne peuvent être contestées ; sauf 

dans le strict respect de la procédure réclamations prévue à cet effet par les règlements ; » et « chaque pratiquant, 

amateur ou sportif de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de 

réserve à l’égard des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole (…) 

». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon 

déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les arbitres 

n’ont pas l’obligation de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet.  

Par ailleurs, la charte Ethique rappelle que « Les acteurs doivent avoir pleinement conscience que leur 

comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement 

exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ». Il est nécessaire que Messieurs … et … prennent 

conscience de leur comportement. En outre, la commission relève que Monsieur … travaille sur son attitude pour 

la saison prochaine et que Monsieur … a présenté ses excuses auprès des arbitres lors de la séance disciplinaire. 

Ainsi, les faits retenus à l’égard de Messieurs … et … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction au regard des 

fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels ils ont été mis en cause. En conséquence la 

commission régionale de discipline décide d’engager leur responsabilité disciplinaire.  

  

4. Sur la mise en cause du club de … et de son Président ès-qualité :  
 

S’agissant du club de … et de son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement des articles 1.2 

et A.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire et qui peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de 

l’attitude de leurs licenciés » mais aussi sur la responsabilité de l’organisateur, la commission relève, à l’appui de 

l’ensemble des éléments versés au dossier, que le club a contrevenu à la réglementation du fait que la déléguée 

du club a quitté son poste lors de la rencontre et qu’elle n’a pas répondu aux attentes des arbitres.  

  

Dès lors, le club … et son Président ès-qualité ne peuvent s’exonérer de leur responsabilité quant aux faits 

reprochés et retenus étant donné que les organisateurs sont chargés de la police de la salle et du terrain, qu’ils 

sont tenus pour responsables de l’insuffisance de l’organisation.  

  

Les faits reprochés et retenus à l’encontre du club de … et de son Président ès-qualité sont répréhensibles eu 

égard aux fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels ils ont été mis en cause. En conséquence 

la commission régionale de discipline décide d’engager la responsabilité disciplinaire du club de …. Pour autant 

elle décide de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de son Président ès-qualité.  



 

  

  

  

PAR CES MOTIFS,  

  

La commission régionale de discipline décide :  

  

−  

  

D’infliger à Monsieur … un blâme.  

−  
  

D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 
ou autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end sportif ferme. 

−  D’infliger à Madame … un avertissement.  

  

−  

  

D’infliger au club … un avertissement.  

−  De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Monsieur le Président … et de prononcer la relaxe.  

  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après :  

  

En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général et en raison de la fin des compétitions … pour la 

saison 2022/2023, la peine ferme de Monsieur … est reportée à la saison sportive 2023/2024 et s’établira du 29 

septembre 2023 au 1er octobre 2023 inclus.  

 

  

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent soixante euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent soixante euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


